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Avions A320

Boîtier de contrôle du générateur (GCU) de secours

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A320 tous modèles
n'ayant pas reçu la modification AIRBUS INDUSTRIE 21052, ou le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A320-24-1022, et la modification AIRBUS INDUSTRIE 21736, ou le Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A320-24-1035.

Afin d'éviter un mauvais comportement en service du GCU de secours, la mesure suivante est rendue
impérative :

- Sauf si déjà accompli et avant le 31 mai 1990 procéder au changement du GCU de secours :

- P/N 520738 par un GCU P/N 520915 conformément aux instructions des Service Bulletins
AIRBUS INDUSTRIE A320-24-1022 et A320-24-1035.

ou

- P/N 520754 par un GCU P/N 520915 conformément aux instructions du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A320-24-1035.

Réf. : Service Bulletin AIRBUS INDUSTRIE A320-24-1022 et
A320-24-1035.

La présente Révision 1 annule et remplace la CN originale 89-198-004(B) du 27/12/89.
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